
Douarnenez
Communauté

JEUNESSE

Plaine des sports

Relais 
petite enfance

LIVRET RECHERCHE MODE D'ACCUEIL



Informations générales

Douarnenez Communauté
75, rue Ar Véret

CS60007
29177 Douarnenez Cédex

Tél. : 02 98 74 48 50
Email : accueil@douarnenez-communaute.fr

Site @ : www.douarnenez-communaute.fr

relais petite enfance 

Maison de la Petite Enfance
67, rue Laënnec

29100 Douarnenez
Tél. : 02 98 58 96 35 (tapez 2) / 06 29 57 50 55

Email : ram@douarnenez-communaute.fr

webcams touristiques en direct

Permanence sur rendez-vous :
Mardi, Jeudi de 13h30 à 16h30

Mercredi de 14h à 18h30
Permanence téléphonique :

Lundi de 13h30 à 17h
Mercredi de 10h30 à 13h

Possibilité de rendez-vous dans les communes rurales
Animation collective en direction des professionnels et des enfants :

Mardi, jeudi et/ou vendredi selon les activités et le planning prédé�ni



Document à caractère strictement informatif réalisé par les Ram du Finistère – Janvier 2020 
 

 
 

 Les Relais Assistants Maternels du Finistère vous accompagnent tout au long de ces étapes. 

 

➊ DANS LES MOIS PRECEDANT LE DEBUT DE L’ACCUEIL DE MON ENFANT 

❐ Évaluer le temps d’accueil, les besoins, les attentes 
❐ Se renseigner sur les conditions d’embauche d’un assistant maternel (la convention collective et 
les textes applicables au statut des AM du particulier employeur) 
❐ Contacter les assistants maternels, en rencontrer plusieurs pour échanger autour : 

- du projet d'accueil   - des éléments principaux du contrat 
❐ Choisir l’assistant maternel (penser à prévenir ceux qui ne sont pas retenus) 
❐ (facultatif) Signer en 2 exemplaires le document « engagement réciproque » 

➋ QUELQUES SEMAINES AVANT LE DEBUT DE L’ACCUEIL 

❐ Faire la demande du CMG « complément de libre choix de mode de garde » à la CAF ou à la 
MSA 
❐ Pré remplir avec l’assistant maternel le contrat de travail et définir les modalités de paiement 
du salaire (Pajemploi ou Pajemploi+) 
❐ Prévoir avec l’assistant maternel les modalités de la période d’adaptation 

➌ AU PREMIER JOUR D’ADAPTATION : parapher et signer les 2 exemplaires du contrat de travail 

➍ AVANT LA FIN DE LA PERIODE D’ESSAI : prendre un temps pour faire le point avec l’assistant 
maternel 

➎ CHAQUE MOIS 

❐ Calculer le montant à verser et le déclarer sur le site de Pajemploi 
❐ Payer à l’assistant maternel le montant dû (sauf si option pajemploi +) 

➏ CHAQUE ANNEE au 31 mai 

❐ Calculer le nombre de jours de congés payés acquis au 31 mai 
❐ Calculer la somme correspondante (qui sera versée suivant les conditions prévues au 
contrat) 

➐ A CHAQUE DATE ANNIVERSAIRE DU CONTRAT ou avenant : il est conseillé de faire le point sur les 
modalités du contrat 

➑ A LA FIN DU CONTRAT 

❐ Notifier la rupture du contrat par lettre recommandée avec accusé de réception, en respectant 
le préavis 
❐ Calculer le solde de tout compte (salaire du mois pour la partie effectuée, régularisation de 
salaire, indemnités de CP, indemnité de rupture 1/120 si condition d’ancienneté) 
❐ Déclarer le salaire sur le site Pajemploi 
❐ Verser les sommes dues à l’assistant maternel (sauf si option Pajemploi+) 
❐ Remettre l’ensemble des documents obligatoires à l’assistant maternel (attestation Pôle 
Emploi, certificat de travail) 

 

MEMENTO DU PARENT EMPLOYEUR 







AIDES POUR L'EMPLOI D’UN.E 
ASSISTANT.E MATERNEL.LE AGRÉÉ.E  

Attention : Pour bénéficier des aides, l’agrément de l’assistant.e maternel.le doit être en 
cours de validité  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

• Complément du libre choix du mode de garde (CMG) 
 

     Jusqu’au 31/03/21    

 enfant à charge         
        

        

Jusqu’à 3 ans  Inférieurs à   Ne dépassant pas  Supérieurs à  
         

Montant mensuel 
maximum de la prise en 

charge  470.22 €   296.51 €  177.88 €  

1 enfant  21 277 €   47 283 €  47 283 €  
2 enfants  24 297 €   53 995 €  53 995 €  
3 enfants  27 317 €   60 707 €  60 707 €  

Famille Monoparentale  611.28 €   385.54 €  231.24 €  

Revenus N-2  29 788  €   66 196 €  66 196 €  
          

 
 
 
Ces plafonds sont majorés de 40% si vous élevez seul(e) votre ou vos enfants. 
 
Rendez-vous sur caf.fr : « mes services en ligne », « faire une demande de prestation » 

 
DEUX AIDES SUPPLÉMENTAIRES 
  

•  
• 

 
Réduction ou crédit d’impôt  
Aide éventuelle de votre entreprise ou de votre employeur par des CESU préfinancés 



AIDES POUR L'EMPLOI D’UN.E 
ASSISTANT.E MATERNEL.LE AGRÉÉ.E  
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cours de validité  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

• Complément du libre choix du mode de garde (CMG) 
 

     Jusqu’au 31/03/21    

 enfant à charge         
        

        

Jusqu’à 3 ans  Inférieurs à   Ne dépassant pas  Supérieurs à  
         

Montant mensuel 
maximum de la prise en 

charge  470.22 €   296.51 €  177.88 €  

1 enfant  21 277 €   47 283 €  47 283 €  
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3 enfants  27 317 €   60 707 €  60 707 €  

Famille Monoparentale  611.28 €   385.54 €  231.24 €  
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Ces plafonds sont majorés de 40% si vous élevez seul(e) votre ou vos enfants. 
 
Rendez-vous sur caf.fr : « mes services en ligne », « faire une demande de prestation » 

 
DEUX AIDES SUPPLÉMENTAIRES 
  

•  
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Réduction ou crédit d’impôt  
Aide éventuelle de votre entreprise ou de votre employeur par des CESU préfinancés 
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Document à caractère informatif proposé par les RAM du Finistère - Septembre 2020

Taux horaire net 3,00 €

40 heures

=

Calcul du salaire net mensuel = 370,00 €

Heures normales mensualisées = 40 h X 37 semaines /12 mois = 123,33 soit 123 heures

Jours d'activité mensualisés =  4 jours X 37 semaines / 12 mois = 12,33 soit 13 jours

+ 5h x 3 € = 15,00 €

+ 5h x 3,51 € = 17,55 €

402,55 €

Salaire à verser à l'issue de la déclaration* = 407,27 €

30,96 €
par journée d'accueil de 10 heures, réellement effectuée

Total à verser = 438,23 €

Taux horaire net

 3   Nombre de semaines de présence de l'enfant

Calcul du salaire net mensuel =

Heures normales mensualisées =    …    h X    ...      semaines /12 mois =    …    heures

Jours d'activité mensualisés =    …    jours X    …    semaines /12 mois =      …    jours

+

+

Les congés payés seront versés en plus de la mensualisation après acquisition

Montant variable en fonction du nombre d'heures de la journée d'accueil, réellement effectuée

Total estimé à verser =

 Fiche n°4 :
 Exemple pour Paul
    Somme à verser

 à l'assistante maternelle
 en année incomplète

 (en lien avec la fiche "année incomplète"
 site Pajemploi)

1   Taux horaire Brut : 3,85 €

2   Nombre d'heures d'accueil de base par semaine

3   Nombre de semaines de présence de l'enfant 37
 semaines 
travaillées

52 semaines  - 15 semaines d'absence de l'enfant
 (du fait des parents et /ou de l'assistant maternel)

3,00 € x  40 heures x 37 semaines
12 mois

Déclaration Pajemploi :

4    + Heures complémentaires

5   + Heures majorées négociées à +17%

Salaire estimé à déclarer à Pajemploi   =

*Les heures complémentaires et majorées sont exonérées d'une partie des charges salariales. Le taux horaire net de ces heures est plus important, pris en
charge par le CMG. Le calcul est automatiquement fait par Pajemploi lors de la déclaration.

6    + Indemnité d'entretien du mois : 9 jrs x 3,44 €

7    + Indemnité en fonction des repas fournis par l'A.M

 Votre simulation
En année incomplète

1   Taux horaire brut :

2   Nombre d'heures d'accueil de base par semaine

...   € x  …  h x  ...    semaines
12 mois

Déclaration Pajemploi :

4 + Heures complémentaires

5 + Heures  majorées négociées à .............. %

Salaire estimé (réévaluation suivant les heures complémentaires et majorées déclarées)   = ….. € (CP non inclus)

6 + Indemnité d'entretien du mois :  . . .  jrs x  …    .. €

7 + Indemnité en fonction des repas fournis par l'A.M

EXEMPLE



Entre le futur employeur :
Mme    M.

Nom :................................................................................................ Prénom : ...................................................................................

Adresse : .............................................................................................................................................................................................

..........................................................................Ville : ........................................................................... Code postal : .......................

En qualité de :   père     mère     tuteur     autre              N° de téléphone : .....................................................................

E-mail : .....................................................................................

et le ou la futur(e) salarié(e) :
Mme    M.   Assistant(e) maternel(le) agrée(e)

Nom :................................................................................................ Prénom : ...................................................................................

Adresse : .............................................................................................................................................................................................

..........................................................................Ville : ........................................................................... Code postal : .......................

N° de téléphone : .............................................................................. E-mail : .....................................................................................

Pour l’accueil de l’enfant (Nom et Prénom) : ......................................................................................................................

Il est convenu d'une promesse d'embauche avec signature de contrat à compter du ............. /.......... / ....................

sur les bases suivantes :

Conditions d’accueil

• Durée hebdomadaire de l’accueil - nombre d’heures : ................... / semaine

• Durée mensuelle de l’accueil - nombre d’heures : ........................... / mois

• Nombre de semaines d’accueil dans l’année : .................................. / an

Rémunération

• Salaire mensuel brut : ........................................... € • Salaire horaire brut :......................................... €

Si l'une des parties décide de ne pas donner suite à cet accord de principe, elle versera à l'autre une indemnité forfaitaire
compensatrice calculée sur la base de 1/2 mois par rapport au temps d'accueil prévu.

Engagement réciproque
Assistant(e) maternel(le) agréé(e)
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Signature du futur employeur
(précédée de « Lu et approuvé »)

Signature du futur salarié
(précédée de « Lu et approuvé »)

Modèle issu de la Convention collective nationale de travail des assistants maternels du particulier employeur (Article 4)

Fait à ............................................................................... le ......./......../ ...........
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numéros utilesLes contacts utiles

Conseil départemental du Finistère
Protection maternelle et infantile - 32, boulevard Dupleix - 29196 Quimper cedex - Téléphone : 02 98 76 20 20 
https://e-enfance.fi nistere.fr
www.fi nistere.fr

Caisse d’Allocations familiales
Brest - adresse postale et accueil : 1, rue de Portzmoguer - 29602 Brest cedex 2
Quimper - accueil : 1, avenue de Ti Douar - 29321 Quimper cedex 9
Téléphone : 0 810 25 29 30
www.caf.fr - www.mon-enfant.fr

Mutualité sociale agricole
Rue Hervé de Guébriant - 29412 Landerneau cedex - Téléphone : 02 98 85 79 79 - www.msa.fr

DIRECCTE
(Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi)
Unité territoriale du Finistère : 0806 000 126 - Mail : bretag-ut29.renseignements@direccte.gouv.fr
www.direccte.gouv.fr

Centre PAJEMPLOI  - Téléphone : 0 806 80 72 53 - www.pajemploi.urssaf.fr

Pôle Emploi - Téléphone salariés : 3949 - Téléphone employeurs : 3995 - www.pole-emploi.fr

Allô service public 3939 du lundi au vendredi de 8h30 à 18h15 - www.service-public.fr

IRCEM
Groupe de protection sociale des emplois de la famille - Téléphone : 0 980 980 990 - www.ircem.fr

Organisations syndicales représentatives dans la convention collective nationale de travail des assistants 
maternels de la branche du particulier employeur
• Le Syndicat Professionnel des Assistants Maternels et Assistants Familiaux (SPAMAF) - www.spamf.fr
• La Confédération des Syndicats d’Assistants Familiaux et d’Assistants Maternels (CSAFAM) - www.csafam.fr
• L’Union Nationale des Syndicats Autonomes (UNSA) -  www.unsa.org
• La Confédération Générale du Travail (CGT) - www.cgt.fr

Organisation socio professionnelle représentative des particuliers employeurs dans la convention collective 
nationale des Ama du particulier employeur
• La Fédération Nationale des Particuliers Employeurs (FEPEM) - www.fepem.fr

Conseil des Prud’Hommes
Brest : 150, rue Hemingway - 29200 Brest - Téléphone : 02 98 20 75 10
Quimper : 48 A, quai de l’Odet - Téléphone : 02 98 982 88 00
Morlaix : 6, allée Poan Ben - 29600 Morlaix - Téléphone : 02 98 88 64 51

_______________________________________________________________________________________________

Numéros d’urgence
Centre anti-poisons de Rennes : 02 99 59 22 22
Pompiers : 18
SAMU : 15
Toute urgence (portable) : 112
Service national d’accueil téléphonique pour l’enfance en danger : 119

CONFIER SON ENFANT A UN.E ASSISTANT.E MATERNEL.LE – 06/2018.


